
RECUEIL

DES

ACTES

ADMINISTRATIFS

ANNÉE 2021 – NUMÉRO 260 DU 09 NOVEMBRE 2021



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA PRÉFECTURE DU NORD        ANNÉE 2021- RECUEIL N° 260 DU 09 NOVEMBRE 2021

       CABINET DU PREFET
  DIRECTION DES SECURITES

Arrêté du 04 octobre 2021 portant approbation des dispositions spécifiques de l’ORSEC DEPARTEMENTAL 
« Pollution des eaux intérieures »

Arrêté préfectoral du 09 novembre 2021 portant remboursement par l’État de l’indemnité des régisseurs de
recettes de l’État auprès des communes du département du Nord
+ Annexe

Arrêté préfectoral du 08 novembre 2021 portant agrément d’un organisme de formation SSIAP

              SERVICE DE LA REPRESENTATION DE L ETAT

Arrêté préfectoral du 26 octobre 2021 accordant récompense pour acte de courage et de dévouement

Arrêté préfectoral du 26 octobre 2021 accordant récompense pour acte de courage et de dévouement

Arrêté préfectoral du 26 octobre 2021 accordant récompense pour acte de courage et de dévouement

Arrêté préfectoral du 26 octobre 2021 accordant récompense pour acte de courage et de dévouement

        SECRETARIAT GENERAL DE LA PREFECTURE DU NORD
 DIRECTION DE LA REGLEM%ENTATION ET DE LA CITOYENNETE

Arrêté préfectoral du 02 novembre 2021 composant la section spécialisée en matière disciplinaire pour les taxis
de la commission locale des transports particuliers de personnes du Nord

Arrêté préfectoral du 02 novembre 2021 composant la section spécialisée en matière disciplinaire pour les VTC
de la commission locale des transports particuliers de personnes du Nord

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES

Arrêté du 09 novembre 2021 portant délégation de signature à Madame Mireille JEAN, directrice du service
départemental des archives du Nord

        DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal
Pôle de contrôle revenus-patrimoine de TOURCOING
14 septembre 2021

TABLE DES MATIÈRES



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA PRÉFECTURE DU NORD        ANNÉE 2021- RECUEIL N° 260 DU 09 NOVEMBRE 2021

Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal
Service des impôts fonciers du Nord
1er novembre 2021

CROUS

Délibérations du Conseil d’Administration 
Séance du 08 novembre 2021

       ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE

Décision N°2021-167 du 08 novembre 2021 portant ouverture d’un concours sur titres pour le recrutement d’un
cadre socio-éducatif
+ Annexe

Décision N°2021-165 du 08 novembre 2021 portant ouverture d’un concours sur titres pour le recrutement d’un
technicien supérieur hospitalier

Décision N°2021-166 du 08 novembre 2021 portant ouverture d’un concours sur titres pour le recrutement d’un
technicien hospitalier

Décision N°2021-098 du 22 octobre 2021 portant délégation de signature

       ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DES HAUTS-de-FRANCE

Décision N°2021/135 du 08 novembre 2021 portant délégation de signature du directeur général par intérim à
Madame Anita BARROIS
+ Annexe

Décision N°2021/136 du 08 novembre 2021 portant délégation de signature du directeur général par intérim à
Madame Amélie CHARPIN
+ Annexe

Décision N°2021/137 du 08 novembre 2021 portant délégation de signature du directeur général par intérim à
Madame Anne CLUZEL
+ Annexe

Décision N°2021/138 du 08 novembre 2021 portant délégation de signature du directeur général par intérim à
Madame Aline JOURDAIN
+ Annexe

Décision N°2021/140 du 08 novembre 2021 portant délégation de signature du directeur général par intérim à
Madame Alena POHU
+ Annexe

Décision N°2021/142 du 08 novembre 2021 portant délégation de signature du directeur général par intérim à
Madame Caroline CARBON
+ Annexe

Décision N°2021/143 du 08 novembre 2021 portant délégation de signature du directeur général par intérim à
Monsieur Cyril CACHOT
+ Annexe



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA PRÉFECTURE DU NORD        ANNÉE 2021- RECUEIL N° 260 DU 09 NOVEMBRE 2021

Décision N°2021/144 du 08 novembre 2021 portant délégation de signature du directeur général par intérim à
Madame Cécile MOESCH
+ Annexe

Décision N°2021/145 du 08 novembre 2021 portant délégation de signature du directeur général par intérim à
Madame Elise DELHAYE
+ Annexe

Décision N°2021/148 du 08 novembre 2021 portant délégation de signature du directeur général par intérim à
Monsieur Guillaume LEMOINE
+ Annexe

Décision N°2021/151 du 08 novembre 2021 portant délégation de signature du directeur général par intérim à
Monsieur José MENSAH
+ Annexe

Décision N°2021/152 du 08 novembre 2021 portant délégation de signature du directeur général par intérim à
Madame Julie REVAUX
+ Annexe

Décision N°2021/155 du 08 novembre 2021 portant délégation de signature du directeur général par intérim à
Monsieur Paul GIGOT
+ Annexe

Décision N°2021/157 du 08 novembre 2021 portant délégation de signature du directeur général par intérim à
Monsieur Philippe HEROGUER
+ Annexe

Décision N°2021/158 du 08 novembre 2021 portant délégation de signature du directeur général par intérim à
Madame Roba SALAMEH
+ Annexe

Décision N°2021/159 du 08 novembre 2021 portant délégation de signature du directeur général par intérim à
Monsieur Sébastien BRUYERE
+ Annexe

Décision N°2021/160 du 08 novembre 2021 portant délégation de signature du directeur général par intérim à
Monsieur Stéphane FAURE
+ Annexe

Décision N°2021/161 du 08 novembre 2021 portant délégation de signature du directeur général par intérim à
Madame Sophie NOUWEN
+ Annexe

Décision N°2021/162 du 08 novembre 2021 portant délégation de signature du directeur général par intérim à
Madame Stéphanie VANDENHAUTE
+ Annexe

Décision N°2021/162 du 08 novembre 2021 portant délégation de signature du directeur général par intérim à
Madame Valérie WAREMBOUTG
+ Annexe

  MAISON D ARRET DE VALENCIENNES

Décision du 08 novembre 2021 portant délégation de signature ou de compétence à Monsieur DECAMPS
Ludovic

































































POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Tableau des autorisations d'emplois

 Sous plafond LFI                   

(a) 

Hors plafond LFI                                

(b)

Plafond organisme                                           

(= a + b)

Autorisation d'emplois rémunérés par l'organisme en ETPT 810 16

Rappel du plafond d'emplois notifié par le responsable de programme en ETPT ( c ) : 826

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Pour information : tableau détaillé des emplois rémunérés  par l'organisme (décomptant dans le plafond des autorisations d'emplois de l'organisme) et des autres dépenses de personnel

ETPT Dépenses de personnel * ETPT Dépenses de personnel * ETPT Dépenses de personnel *

TOTAL DES EMPLOIS REMUNERES PAR L'ORGANISME ET DES AUTRES 

DEPENSES DE PERSONNEL ( 1 + 2 + 3 + 4 )
789                            25 770 000   12                                 100 000   801                            26 200 000   

1 - TITULAIRES 282                              8 185 944   282                              8 185 944   

* Titulaires État 0                                                 -     0                                                 -     

* Titulaires organisme (corps propre) 282                                    8 185 944   282                                    8 185 944   

2 - CONTRACTUELS 507                            17 584 056   0 0 507                            17 584 056   

* Contractuels de droit public 507                                  17 584 056   0 0 507                                  17 584 056   

            ðCDI 341                                  11 180 928   341                                  11 180 928   

            ðCDD 166                                    6 403 128   0 0 166                                    6 403 128   

       . Titulaires détachés sur contrat auprès de l'organisme (emplois et crédits inscrits sur le budget 

de l'organisme)
0                                                 -     0 0 0                                                 -     

* Contractuels de droit privé 0                                                 -     0 0 0 0

            ðCDI 0                                                 -     0 0

            ðCDD 0                                                 -     0 0 0 0

3 - CONTRATS AIDES 12                                 100 000                                            12                                   100 000   

4 - AUTRES DEPENSES DE PERSONNEL (autres agents rémunérés à l'acte, à la 

tâche, prestations sociales, allocations diverses, impôts et taxes associés…)
                                330 000   

Pour information : tableau détaillé des emplois rémunérés par l'organisme et décomptant le plafond des autorisations d'emplois de l'organisme mais en fonction dans une autre entité

(Mises à disposition sortantes - ETPT et dépenses de personnel inclus dans le précédent tableau)

ETPT ** Dépenses de personnel **

EMPLOIS REMUNERES PAR L'ORGANISME ( 5 + 6 ) 0 0

5 - EMPLOIS REMBOURSES A L'ORGANISME 0 0

6 - EMPLOIS NON REMBOURSES A L'ORGANISME 0 0

Pour information : tableau détaillé des emplois rémunérés par d'autres personnes morales et ne décomptant pas dans le plafond des autorisations d'emplois de l'organisme

(Mise à disposition entrantes)

ETPT ***
Dépenses de fonctionnement 

***

EMPLOIS REMUNERES PAR D'AUTRES PERSONNES MORALES ( 7 + 8 ) 1 34200

7 - EMPLOIS REMBOURSES PAR L'ORGANISME 1 34200

8 - EMPLOIS NON REMBOURSES PAR L'ORGANISME 0 0

CROUS DE LILLE - TABLEAU 1

Autorisations d'emplois - Budget rectificatif n°2 2021

 NB: Pour les opérateurs de l'Etat, l'autorisation d'emplois sous plafond LFI (a) doit être inférieure ou égale au plafond notifié par le responsable du programme chef de file du budget général de l'Etat ( c ). 

EMPLOIS SOUS PLAFOND LFI EMPLOIS HORS PLAFOND LFI PLAFOND ORGANISME

*** Nombre d'emplois en ETPT non décomptés dans le plafond d'autorisation d'emplois de l'organisme soumis au vote de l'organe délibérant et dépenses afférentes  relevant  de l'enveloppe de fonctionnement du budget de l'organisme.

* Dépenses de personnel relevant de l'enveloppe de dépenses de personnel du budget de l'organisme (en AE=CP). Le total des dépenses de personnel mentionné dans le tableau ci-dessus doit être égal au montant total des dépenses de personnel figurant dans le tableau 

des autorisations budgétaires. Par ailleurs, le total des emplois doit être égal au plafond d'autorisation d'emplois voté par l'organe délibérant (figurant ci-dessus pour vote).

EMPLOIS EN FONCTION DANS UNE AUTRE ENTITE, 

REMUNERES PAR L'ORGANISME ET DECOMPTES 

DANS SON PLAFOND D'AUTORISATION D'EMPLOIS

** Nombre d'emplois en ETPT décomptés dans le plafond d'autorisation d'emplois de l'organisme soumis au vote de l'organe délibérant et dépenses afférentes  relevant  de l'enveloppe de personnel du budget de l'organisme.

EMPLOIS EN FONCTION DANS L'ORGANISME NON 

REMUNERES PAR LUI ET NON DECOMPTES DANS SON 

PLAFOND D'AUTORISATION D'EMPLOIS

Organismes soumis à la comptabilité budgétaire 1



POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

 Montants Budget initial 2021 
Montants Budget 

rectificatif n°1

Montants Budget 

rectificatif n°2

 Ecarts entre le BR 

n°2 et le BRn°1 

AE CP AE CP AE CP AE CP

Personnel 26 700 000          26 700 000          26 700 000          26 700 000          26 200 000           26 200 000          500 000 -               500 000 -               56 473 748                            56 473 748          54 840 393               1 633 355 -            Recettes globalisées

dont contrib. CAS Pension                     -                        -    16 158 748                            16 158 748          19 309 092               3 150 344             Subvention pour charges de service public

-                                           -                         -                             -                         Autres financements de l'Etat

Fonctionnement 24 679 241          30 861 041          24 764 550          31 135 803          26 925 330           31 473 383          2 160 780             337 580                1 200 000                              1 200 000             1 465 580                 265 580                Fiscalité affectée

Denrées alimentaires 4 788 000            4 788 000            4 788 000             4 788 000             4 488 000             4 488 000            300 000 -               300 000 -               549 000                                  549 000                549 000                    -                         Autres financements publics

Loyers et charges versées 3 029 800            9 468 000            3 029 800             9 468 000             3 305 000             9 672 100            275 200                204 100                38 566 000                            38 566 000          33 516 721               5 049 279 -            Recettes propres

Viabilisation 6 040 000            6 040 000            6 040 000             6 040 000             6 040 000             6 040 000            -                         -                         

Entretien - Equipement 5 169 641            3 523 041            5 169 641             3 523 041             7 215 931             3 848 731            2 046 290             325 690                

Frais généraux 3 688 800            4 679 000            3 711 218             4 728 949             3 711 218             4 728 949            -                         -                         17 710 000                            19 988 569          19 988 569               -                         Recettes fléchées*

Participations financières 1 963 000            2 363 000            2 025 891             2 587 813             2 165 181             2 695 603            139 290                107 790                17 310 000                            19 430 208          19 430 208               -                         Financements de l'Etat fléchés

400 000                                  558 361                558 361                    -                         Autres financements publics fléchés

Intervention -                        -                        -                         -                         -                          -                        -                         -                         -                                           -                         -                             -                         Recettes propres fléchées

Investissement 16 488 000          19 320 000          50 562 483          20 835 523          50 912 483           21 185 523          350 000                350 000                

TOTAL DES DEPENSES 

AE (A) CP (B)
67 867 241    76 881 041    102 027 033   78 671 326     104 037 813   78 858 906    2 010 780       187 580          74 183 748                    76 462 317     74 828 962        1 633 355 -      TOTAL DES RECETTES (C)

-                  -                   -                  2 697 293 -                     2 209 009 -      4 029 944 -         1 820 935       SOLDE BUDGETAIRE (déficit) (D2 = B - C)

(*) Montant issu du tableau "Opérations sur recettes fléchées"

SOLDE BUDGETAIRE (excédent) (D1 = C - 

B)

CROUS DE LILLE - TABLEAU 2

Autorisations budgétaires - Budget rectificatif n°2 2021

DEPENSES RECETTES

Montants Budget rectificatif n°2 Ecarts entre le BR n°2 et le BR n°1Montants Budget initial 2021 Montants Budget rectificatif n°1

Organismes soumis à la comptabilité budgétaire 2



POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

 Montants Budget 

initial 2021 

Montants Budget 

rectificatif n°1

Montants Budget 

rectificatif n°2

 Montants Budget 

initial 2021 

Montants Budget 

rectificatif n°1

Montants Budget 

rectificatif n°2

Solde budgétaire (déficit) (D2)* 2 697 293                  2 209 009            4 029 944          -                               -                      -                      Solde budgétaire (excédent) (D1)*

 dont Budget Principal 2 697 293                  2 209 009            4 029 944          -                      -                       dont Budget Principal

-                        -                     -                               -                      -                      dont Budget Annexe

Remboursements d'emprunts (capital) ;

Nouveaux prêts (capital) ;

Dépôts et cautionnements 

(b1)

1 485 343                  1 500 000            1 495 308          2 000 000                   1 500 000          1 495 308          

Nouveaux emprunts (capital) ;

Remboursements de prêts (capital) ;

Dépôts et cautionnements 

(b2)

Opérations au nom et pour le compte de tiers (c1)** 21 300 384                20 418 562          20 418 562        4 488 000                   20 293 343        20 293 343        Opérations au nom et pour le compte de tiers (c2)**

Autres décaissements non budgétaires (e1) 11 628 394                12 000 000          20 329 198        9 672 100                   12 000 000        20 277 438        Autres encaissements non budgétaires (e2)

Sous-total des opérations ayant un impact négatif 

sur la trésorerie de l'organisme 

(1)=D2+(b1)+(c1)+(e1)

37 111 414                36 127 571          46 273 012        16 160 100                 33 793 343        42 066 089        

Sous-total des opérations ayant un impact positif 

sur la trésorerie de l'organisme 

(2)=D1+(b2)+(c2)+(e2)

ABONDEMENT de la trésorerie (I)= (2) - (1) -                             -                        -                      3 756 441                   2 334 228          4 206 923          PRELEVEMENT de la trésorerie (II)=(1) - (2)

dont Abondement de la trésorerie fléchée (a)*** 1 502 956            1 502 956         2 109 219                  -                     dont Prélèvement sur la trésorerie fléchée (a)***

dont Abondement de la trésorerie non fléchée (d) 3 424 184                 -                      3 837 184         5 709 879         dont Prélèvement sur la trésorerie non fléchée (d) 

TOTAL DES BESOINS (1) + (I) 37 111 414                36 127 571          46 273 012        19 916 541                 36 127 571        46 273 012        TOTAL DES FINANCEMENTS (2) + (II)

(**) Montants issus du tableau "Opérations pour compte de tiers"

(***) Montant issu du tableau "Opérations sur recettes fléchées"

(*) Montant issu du tableau "Autorisations budgétaires"

CROUS DE LILLE - TABLEAU 4

Equilibre financier - Budget rectificatif n°2 2021

BESOINS FINANCEMENTS

Organismes soumis à la comptabilité budgétaire 4



POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

CHARGES
Montants Budget initial 

2021

Montants Budget 

rectificatif n°1 

2021

Montants Budget 

rectificatif n°2 

2021

Ecarts entre le 

budget rectificatif  

n°1 et le budget 

rectificatif n°2

Montants Budget initial 2021
Montants Budget initial 

2021

Montants Budget 

rectificatif n°1 

2021

Montants Budget 

rectificatif n°2 

2021

Personnel 25 300 000 25 300 000 24 826 000 -474 000 Subventions de l'Etat 16 668 889 16 718 838 19 869 182

dont charges de pensions civiles*  -     Fiscalité affectée 1 200 000 1 200 000 1 465 580      

Fonctionnement autre que les charges de personnel 38 466 041 38 740 803 39 078 383 337 580 Autres subventions 1 549 000 1 549 000 1 549 000

Intervention (le cas échéant)  -      -     -                     -     Autres produits 44 649 143 44 649 143 39 599 864

TOTAL DES CHARGES (1) 63 766 041 € 64 040 803 63 904 383 -136 420 TOTAL DES PRODUITS (2) 64 067 032 64 116 981 62 483 626

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) 300 991 76 178 0 0 Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2) 0 0 1 420 757

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3) 

= (2) + (4)
64 067 032 64 116 981 63 904 383 -136 420

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3)  

= (2) + (4)
64 067 032 64 116 981 63 904 383

* il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions

Montants Budget initial 

2021

Montants Budget 

rectificatif n°1 

2021

Montants Budget 

rectificatif n°2 

2021

Ecarts entre le 

budget rectificatif  

n°1 et le budget 

rectificatif n°2

Résultat prévisionnel de l'exercice (bénéfice (3) ou 

perte (-4)
300 991 76 178 -1 420 757 -1 496 935

+ dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 6 355 000 6 355 000 6 355 000  -     

-  reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 300 000 300 000 300 000  -     

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés 0 0 0  -     

-  produits de cession d'éléments d'actifs 0 0 0  -     

-  quote-part reprise au résultat des financements rattachés à des 

actifs
5 200 000 5 200 000 5 200 000  -     

= capacité d'autofinancement (CAF) ou insuffisance 

d'autofinancement (IAF)
1 155 991 931 178 -565 757 -1 496 935

EMPLOIS
Montants Budget initial 

2021

Montants Budget 

rectificatif n°1 

2021

Montants Budget 

rectificatif n°2 

2021

Ecarts entre le 

budget rectificatif  

n°1 et le budget 

rectificatif n°2

RESSOURCES
Montants Budget initial 

2021

Montants Budget 

rectificatif n°1 

2021

Montants Budget 

rectificatif n°2

Insuffisance d'autofinancement 0 0 565 757 565 757 Capacité d'autofinancement 1 155 991 931 178 0

Investissements Financement de l'actif par l'État 16 310 000 17 567 162 17 567 162

19 320 000 20 835 523 21 185 523    350 000 Financement de l'actif par des tiers autres que l'État 0 158 361 158 361

Autres ressources 0 0 0

Remboursement des dettes financières 2 000 000 1 500 000 1 495 308 -4 692 Augmentation des dettes financières 2 000 000 1 500 000 1 495 308

TOTAL DES EMPLOIS (5) 21 320 000 22 335 523 23 246 588 911 065 TOTAL DES RESSOURCES (6) 19 465 991 20 156 701 19 220 831

Augmentation du fonds de roulement (7) = (6)-(5) 0 0 0 0 Diminution du fonds de roulement  (8) = (5)-(6) 1 854 009 2 178 822 4 025 757

Montants Budget initial 

2021

Montants Budget 

rectificatif n°1 

2021

Montants Budget 

rectificatif n°2

Variation du FONDS DE ROULEMENT : AUGMENTATION (7) ou DIMINUTION (8) -1 854 009 -2 178 822 -4 025 757

Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT (FONDS DE ROULEMENT - TRESORERIE) 823 284 10 187 181 166

Variation de la TRESORERIE : ABONDEMENT (I) ou PRELEVEMENT (II)* -2 677 293 -2 189 009 -4 206 923

Niveau final du FONDS DE ROULEMENT 9 128 577 11 344 289 9 497 354

Niveau final du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT -4 045 499 -6 249 326 -6 078 347

Niveau final de la TRESORERIE 13 174 076 17 593 615 15 575 701

* Montant issu du tableau "Equilibre financier"

Calcul de la capacité d'autofinancement

Etat prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

Variation et niveau du fonds de roulement, du besoin en fonds de roulement et de la trésorerie

CROUS DE LILLE - TABLEAU 6

Situation patrimoniale - Budget rectificatif n°2 2021

Compte de résultat prévisionnel

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Organismes soumis à la comptabilité budgétaire 6
























































































































